Arrêté du 20 février 1989

modifiant différents arrêtés 

relatifs au piégeage des populations animales

NOR : PRME8961309A

Le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre, chargé de l'environnement,


Vu les articles 373 et 393 du code rural ;


Vu le décret n° 88-940 du 30 septembre 1988 relatif à la destruction des animaux classés nuisibles en application du premier alinéa de l'article 393 du code rural ;


Vu l'arrêté du 19 mai 1982 modifié relatif aux règles d'institution et de fonctinnement des réserves nationales de chasse ;

Vu l'arrêté du 23 mai 1984 modifié relatif au piégeage des populations animales ;

Vu l'arrêté du 1er août relatif à divers procédés de chasse et de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement,



Arrête :

Art. 1er . – Le dernier alinéa de l'article 4 de l'arrêté du 1er août 1986 susvisé est remplacé par l'alinéa suivant :

« Le chevreuil ne peut être tiré qu'à balle dans les départements suivants :

       « Ain, Aisne, Allier, Hautes-Alpes, Ardèche, Ardennes, Ariège, Aube, Aude, Aveyron, Cher, Côte-d'Or, Doubs, Drôme, Eure, Gard, Hérault, Indre, Indre-et-Loire, Isère, Jura, Loire-Atlantique, Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Nièvre, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Rhône, Haute-Saône, Saône-et-Loire, Sarthe, Savoie, Haute-Savoie, Yvelines, Deux-Sèvres, Tarn, Var,Vendée, Vosges, Yonne, territoire de Belfort, Essonne, Val-d'Oise ».

Art 2. – A l’article 7 de l’arrêté du 1er août 1986 susvisé, les mots : « l'emploi de sources lumineuses de nature à faciliter la capture ou la destruction du gibier » sont remplacés par : « l'emploi de sources lumineuses et de miroirs de nature à faciliter la capture ou la destruction du gibier ».

Art 3. – L'article 8 de l'arrêté du 1er août 1986 est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – Sont interdits :

«  – la chasse à tir de la perdrix ou du faisan au poste, soit à l'agrainée, soit à proximité d'abreuvoirs ;

«  – la chasse à tir du gibier d'eau à l'agrainée ;

«  – la chasse de la bécasse à la passéeou à la croûle ;

«  – le déterrage de la marmotte ;

«  – l'emploi des chiens lévriers pur sang ou croisés ;

«  – la chasse à tir des ongulés à proximité immédiate de dépôts de sel ou de dispositifs d'affouragement.

« II. – Sont interdits :

« 1. Pour la chasse au chamois ou isard :

«  – la chasse en battue ou traque sauf dans les départements suivants : Ain, Alpes-Maritimes, Haute-Savoie, Vosges ;

«  – l'emploi des chiens, sauf dans les départements suivants : Alpes-Maritimes, Haute-Savoie, Vosges ;

« 2. Pour la chasse du mouflon :

« – la chasse en battue ou traque, sauf dans les départements suivants : Alpes-Maritimes, Aveyron, Dordogne, Gard, Lozère, Puy-de Dôme, Haute-Savoie, Vosges ;

« – l'emploi des chiens, sauf dans les départements suivants : Alpes-Maritimes, Aveyron, Dordogne, Gard, Lozère, Puy-de Dôme, Haute-Savoie, Vosges.

« III. – La chasse du lapin peut être pratiquée à l'aidedu furet. Toutefois son emploi est soumis à une autorisation individuelle délivrée par le préfet dans les départements suivants :

« Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardèche, Ariège, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal, Charente, Corrèze, Corse-du-Sud, Haute-Corse, Côtes-du-Nord, Creuse, Dordogne, Finistère, Gard, Haute-Garonne, Gers, Gironde, Hérault, Landes, Haute-Loire, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Mayenne, Morbihan, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Haute-Savoie, Tarn-et-Garonne, Var, Vaucluse, Haute-Vienne ».

Art. 4. – L’article 10 de l’arrêté di 1er août 1986 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

      « L'emploi des toxiques, poisons ou drogues est interdit pour ennivrer ou empoisonner le gibier, sauf dans les cas autorisés :

      « 1° En application du premier alinéa de l'article 393 du code rural ;

      « 2° En application des dispositions du titre X du livre II du code rural relatif à la protection des végétaux et du code de la santé publique ». 

      Dans l’article 16-5, les mots : « visés au 3 » sont remplacés par les mots : « visés au 2 »

Art. 5. – Au premier alinéa de l’article 3  de l’arrêté du 19 mai 1982 susvisé, les mots : « par l'arrêté réglementaire permanent sur la police de la chasse dans le département » sont remplacés par : « e application du premier alinéa de l'article 393 du code rural ».   

Art. 6. – I. – Le 5 de l’article 16 de l'arrêté du 23 mai 1984 est remplacé par les dispositions suivantes : 

     « 5. Les pièges mentionnés au 2° (a) de l'article 2 ci-dessus ne peuvent être utilisés qu'avec une garniture de caoutchouc ou de matière plastique malléable sur la surface de contact de chaque aile et en occupant toute la longueur comprise entre deux butées.

    « Cependant les pièges garnis de lames métalliques destinées à élargir la surface de contact peuvent être utilisés sans autre garniture, pour autant qu'ils ont été homologués, dans les conditions prévues par l'arrêté du 26 mai 1987 modifié relatif à l'homologation des pièges, avant le 30 juin 1989».


   II. – Le troisième alinéa de l'article 17 de l'arrêté du 23 mars 1984 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

     « L'arrêtoir doit être inamovible et disposé de façon à ménager à la boucle une circonférence minimale de vingt et un centimètres pour éviter la stangulation des animaux. Toutefois, les collets dont la boucle a une circonférence minimale de dix-huit centimètres pourront être utilisés jusqu'au 31 décembre 1989 ».

Art. 7. – Sont abrogés :

· l'ordonnance locale du 16 juillet 18890 modifiée concernant le gibier nuisible ;

· l'ordonnance locale du 1er avril 1893 interdisant de tuer les poules de bouleau ;

· l'arrêté du ministre d'Alsace-Lorraine du 24 avril 1895 prohibant l'usage des filets avec appelants pour la chasse au canards ;

· l'ordonnance locale du 17 mars 1898 concernant la période d'interdiction pour les coqs de bouleau;

· l'ordonnance locale du 4 février 1899 interdisant l'emploi de poison pour la chasse ;

· l'ordonnance locale du 4 juillet 1899 rayant les étourneaux de la liste des nuisibles ;

· l'ordonnance locale du 30 juin 1900, modifiée le 8 juillet 1909 concernant la période d'interdiction pour la caille ;

· l'arrêté du 30 septembre 1987 relatif à l'autorisation d'utilisation du furet pour la chasse au lapin.

Art. 8. – Le directeur de la protection de la nature est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République française.      


Fait à Paris, le 20 février 1989.








Pour le secrétaire d'Etat et par délégation :








Le Directeur de la protection de la nature,










F. LETOURNEUX.

Paru au Journal Officiel du 16 mars 1989, pages 3431  – 3432. 

